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QuI PREnd LES déCISIonS CLéS Au SEIn dES SySTèmES 
d’éduCATIon ? 
•	Les décisions à propos de divers aspects du premier cycle du secondaire sont le plus souvent 

prises par les établissements dans la majorité des pays.

•	Les décisions sur l’organisation de l’enseignement sont en grande partie prises par les 
établissements dans la plupart des pays, mais les décisions sur la gestion du personnel, la 
planification et les structures ainsi que les ressources sont plus souvent du ressort de niveaux 
de pouvoir supérieurs, même si la situation varie fortement entre les pays.

•	Depuis 2003, dans les pays dont les données sont disponibles, les décisions prises par les 
établissements tendent à diminuer.

 Contexte
La répartition des responsabilités entre les autorités nationales, régionales et locales et les 
établissements est un aspect de la politique de l’éducation largement débattu. Depuis le début 
des années  80, l’un des objectifs majeurs de la réforme de l’éducation est de donner un plus 
grand pouvoir de décision aux niveaux inférieurs du système d’éducation. Paradoxalement, de 
nombreux pays ont accru l’influence de l’exécutif central dans la fixation des normes, la définition 
des programmes et l’organisation d’évaluations. Ainsi, l’assouplissement de la réglementation 
procédurale et de la gestion financière est souvent allé de pair avec un renforcement du rôle de 
l’exécutif central dans le contrôle des résultats. 

Les raisons des changements des modèles décisionnels sont nombreuses et varient selon les pays. 
Le plus souvent, la décision de décentraliser est prise pour améliorer l’efficience économique et 
le contrôle financier, réduire les tracasseries administratives, accroître la réactivité aux besoins 
des communautés locales, gérer les ressources humaines de manière plus créative, augmenter le 
potentiel d’innovation et réunir des conditions pour améliorer la qualité de l’enseignement. 

Bien que les initiatives de décentralisation suscitent beaucoup d’intérêt, cet indicateur révèle que les 
décisions du ressort des établissements ont diminué ces dix dernières années. Dans la plupart des 
pays, la majorité des décisions relatives aux aspects retenus dans cette enquête restent du ressort 
des établissements, mais leur part a nettement régressé dans 10 pays sur 21, et n’a progressé que 
dans 4. La tendance à la centralisation s’explique, en partie, par un intérêt accru pour les mesures 
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Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de décisions du ressort des établissements.
Source : OCDE. Tableau D6.1. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).

Graphique D6.1.   Pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif dans 
les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011)
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de  responsabilisation qui impliquent l’organisation d’évaluations et d’examens nationaux basés 
sur des cadres et des programmes définis à l’échelle centrale. La définition de cadres à l’échelle 
centrale, que les établissements doivent respecter lorsqu’ils prennent leurs décisions, peut être un 
contrepoids à l’autonomie totale des établissements.

Cet indicateur identifie les instances responsables des décisions sur des domaines clés dans 
les établissements publics du premier cycle du secondaire. Il ne rend pas compte de toutes 
les décisions prises dans le système d’éducation, mais se limite à 46 décisions majeures, dans 
4 grands domaines. Ces décisions sont basées sur les collectes de données précédentes, soit celles 
de 2003 et de 2007, et ont été choisies avec les représentants des pays participants. Consulter la 
section « Méthodologie » en fin d’indicateur et l’annexe 3 pour plus de précisions.

Cet indicateur présente les résultats de la collecte de données sur la prise de décision dans le 
premier cycle du secondaire menée en 2011 et actualise ceux de la collecte précédente réalisée 
en 2007. Les réponses ont été compilées dans chaque pays par un panel d’experts représentant 
différentes instances décisionnelles dans le premier cycle du secondaire. La section « Notes on 
methodology » de l’annexe 3 indique la composition des panels et décrit les méthodes utilisées 
pour la collecte des données. Les questionnaires soumis à chaque collecte de données sont très 
similaires, mais la composition du panel a changé dans la plupart des pays. 

 Autres faits marquants 
•	Dans 16 pays sur 36, les décisions sont le plus souvent du ressort des établissements. 

Parmi les pays où la prise de décision est la plus décentralisée, citons, dans l’ordre, les Pays-Bas 
(86  % des décisions prises par les établissements), l’Angleterre  (81  %), l’Estonie  (76  %), la 
Belgique (Fl.) (71 %) et la République tchèque (68 %).

•	Dans 12 des 36  pays, la majorité des décisions sont du ressort de l’exécutif central ou 
de l’entité fédérée. Parmi les pays où la prise de décision est la plus centralisée, citons dans 
l’ordre le Luxembourg (87 % des décisions prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée), le 
Mexique (83 %), la Grèce (78 %), le Portugal (78 %) et la Belgique (Fr.) (72 %).

•	Les décisions sur l’organisation de l’enseignement sont le plus souvent prises par les 
établissements dans tous les pays qui ont participé à l’enquête, sauf en Grèce, au Luxembourg 
et en Norvège. La plupart des décisions sur la gestion du personnel et l’utilisation des 
ressources sont prises par les exécutifs locaux ou les établissements dans environ la moitié des 
pays. Les décisions sur la planification et les structures sont dans l’ensemble plus centralisées.

•	Les modèles décisionnels varient fortement entre les pays. En moyenne, dans les pays 
de l’OCDE, les établissements prennent 50  %  des décisions en toute autonomie et 
environ 40 % selon un cadre défini à un niveau hiérarchique supérieur. Les décisions prises par 
les établissements après consultation d’autres instances sont relativement rares. Aux États-
Unis, toutefois, les établissements prennent la plupart des décisions après consultation des 
autorités de leur district.

•	 C’est pour la planification et les structures que les établissements sont les moins susceptibles 
de décider en toute autonomie.

 Tendances
Entre 2003 et 2011, la prise de décision s’est centralisée dans la moitié environ des pays à l’étude, 
en particulier au Luxembourg et au Portugal, et s’est décentralisée en Australie et en Islande. 
Il ressort clairement de l’analyse des tendances que le pourcentage de décisions prises par les 
établissements a diminué dans 10 de ces 21 pays ; ce pourcentage n’a augmenté que dans 4 pays 
(en Australie, en Islande, en République slovaque et en République tchèque). Dans les sept autres 
pays, l’analyse de l’évolution du pourcentage de décisions du ressort des établissements ne révèle 
ni tendances marquées, ni changement majeur.
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Analyse

Instances responsables des décisions dans les établissements publics du premier cycle  
de l’enseignement secondaire

Les tableaux font la distinction entre six niveaux de l’exécutif ou des autorités de l’éducation qui peuvent 
intervenir dans les décisions (voir la section « Définitions » à la fin de cet indicateur). En revanche, les graphiques 
ne rendent compte des résultats qu’en fonction de quatre niveaux : l’établissement, le niveau local, le niveau 
infrarégional ou régional, et l’exécutif central ou de l’entité fédérée. Cette classification permet de comparer 
plus facilement la répartition des pouvoirs entre les États fédéraux et les États non fédéraux. L’exécutif central 
et l’exécutif des entités fédérées sont regroupés, car l’instance décisionnelle suprême en matière d’éducation 
est l’exécutif central dans un État fédéré et l’exécutif national dans un État non fédéré. De même, les exécutifs 
infrarégionaux et régionaux sont regroupés, car ils viennent immédiatement après l’instance décisionnelle 
suprême dans les États non fédéraux et les exécutifs des entités fédérées dans les États fédéraux.

Il ressort des résultats que le pourcentage le plus élevé de décisions est du ressort des établissements. Selon 
la moyenne calculée sur la base des 34 pays de l’OCDE dont les données sont disponibles, 41 % des décisions 
retenues dans l’enquête sont prises par les établissements, 36 % des décisions sont centralisées (c’est-à-dire 
prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée), environ 17 % des décisions sont prises par les exécutifs 
locaux (soit le niveau hiérarchique qui se situe au-dessus des établissements) et, enfin, 6 % des décisions sont 
prises par les exécutifs régionaux ou infrarégionaux (voir le tableau D6.1 et le graphique D6.1).

Dans 16 des 36 pays à l’étude, ce sont les établissements qui prennent le plus de décisions en rapport avec le 
premier cycle de l’enseignement secondaire. L’établissement est de loin l’instance décisionnelle la plus importante 
aux Pays-Bas, où 86 % des décisions sont de son ressort. Dans ce classement, viennent ensuite l’Angleterre  
(81 %), l’Estonie (76 %), la Communauté flamande de Belgique (71 %) et la République tchèque (68 %).

Dans 12 des 36 pays considérés ici, c’est l’exécutif central ou l’exécutif de l’entité fédérée qui prend le plus 
grand pourcentage de décisions. Le Luxembourg déclare le pourcentage le plus élevé de décisions du ressort 
de ce niveau de pouvoir (87%). Viennent ensuite le Mexique (83 %), la Grèce (78 %), le Portugal (78 %) et la 
Communauté française de Belgique (72 %).

Les trois pays qui déclarent le pourcentage le plus élevé de décisions prises à l’échelle locale, c’est-à-dire soit par 
les autorités de l’arrondissement scolaire, soit par les autorités municipales ou locales en charge de l’éducation, 
sont la Norvège (65 %), les États-Unis (53 %) et le Canada (49 %). En Finlande, bien que les autorités locales 
soient responsables de la plupart des décisions en leur qualité de prestataires de services d’éducation, de 
nombreuses décisions sont, en pratique, déléguées aux établissements, en particulier au sujet du personnel. En 
Allemagne, en Corée, en France et en Italie, le pouvoir de décision est réparti de manière plus uniforme entre 
les instances centrales, intermédiaires et locales ou les établissements (voir le tableau D6.1).

Domaines de décision 

Les décisions au sujet des systèmes d’éducation sont réparties entre quatre grands domaines : l’organisation 
de l’enseignement, la gestion du personnel, la planification et les structures, et la gestion des ressources (voir 
les tableaux D6.2a et D6.2b, et le graphique D6.2). Les instances responsables des décisions varient fortement 
selon le domaine. Les décisions relatives à l’organisation de l’enseignement sont le plus souvent du ressort des 
établissements (75 %), alors que celles en rapport avec la planification et les structures sont plus souvent de la 
compétence de l’instance décisionnelle centrale ou de l’entité fédérée (60 %).

Dans le graphique D6.2, le segment situé à l’extrême gauche montre le pourcentage de décisions du ressort 
des différents niveaux de l’exécutif tous domaines de décision confondus et les quatre autres segments, le 
pourcentage de décisions de leur ressort par domaine. L’analyse globale des instances intervenant dans le 
processus décisionnel inclut des décisions dans plusieurs domaines. Elle peut donc masquer des différences 
dans le degré de centralisation des décisions selon les domaines. Ainsi, un pays peut appliquer un régime 
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centralisé à la majeure partie des décisions portant sur les programmes de cours, mais laisser aux établissements 
une liberté presque totale dans le choix des méthodes pédagogiques. La répartition des pouvoirs de décision 
dans les quatre domaines de décision (voir les sections « Définitions » et « Méthodologie ») est un indicateur de 
la « décentralisation fonctionnelle » des décisions, qui tient compte de la variation du degré de décentralisation 
entre les domaines de décision au sein des pays.
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Graphique D6.2.   Pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif 
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire 

dans les pays de l’OCDE (2011)

Source : OCDE. Tableaux D6.2a et D6.2b. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
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Organisation de l’enseignement
Il ressort de l’analyse des domaines de décision que les décisions en rapport avec l’organisation de l’enseignement 
sont plus souvent du ressort des établissements dans tous les pays considérés ici, sauf en Grèce, au Luxembourg 
et en Norvège. Par comparaison avec les décisions relevant des autres domaines, celles en rapport avec 
l’organisation de l’enseignement sont le plus souvent prises par les établissements, un constat nettement plus 
généralisé dans les pays à l’étude (voir le tableau D6.2a et le graphique D6.3). La majorité des décisions au sujet 
de l’organisation de l’enseignement (le parcours scolaire des élèves, le regroupement des élèves, le choix des 
manuels et des didacticiels, les méthodes pédagogiques, l’évaluation continue du travail des élèves et l’aide aux 
élèves) sont du ressort des établissements dans 70 % des pays, mais la plupart des décisions relatives au temps 
d’instruction sont prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée (dans 24 des 37 pays dont les données 
sont disponibles). Toutefois, dans 11 des 13 autres pays, les décisions sur le temps d’instruction sont prises 
par les exécutifs locaux ou les établissements, mais dans le respect d’un cadre défini au niveau central. Les 
établissements ne décident en toute autonomie du temps d’instruction qu’en Angleterre et en Indonésie (voir 
le tableau D6.7, en ligne et l’indicateur D1).

Planification et structures
Les établissements prennent généralement moins de décisions dans le domaine de la gestion du personnel, de 
la planification et des structures, et de la gestion des ressources. La répartition des pouvoirs de décision dans 
ces domaines est moins tranchée. Dans l’ensemble, les établissements sont moins susceptibles d’intervenir 
dans les décisions relatives à la planification et aux structures, dont celles concernant la création ou la 
suppression d’un établissement, l’élaboration des programmes de cours et les conditions de délivrance des 
diplômes. Dans 25 des 36 pays dont les données sont disponibles, 50 % au moins des décisions relatives à la 
planification et aux structures sont prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée. Ce niveau de pouvoir 
est responsable de la totalité de ces décisions en Grèce, au Luxembourg, au Mexique, au Portugal et en Suisse.  
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Graphique D6.3.   Pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif 
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire, 

selon le domaine (2011)

Les pays sont classés par ordre décroissant du pourcentage de décisions relatives à l’organisation de l’enseignement du ressort des établissements.
Source : OCDE. Tableaux D6.2a et D6.2b. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
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Les décisions en rapport avec la planification et les structures du système d’éducation relèvent en grande partie 
de la compétence de ce niveau de pouvoir, même dans des pays qui affichent une tendance à la décentralisation 
(soit ceux où moins de 50 % de toutes les décisions sont de son ressort), comme aux Pays-Bas et en Communauté 
flamande de Belgique (voir les tableaux D6.1 et D6.2b, et le graphique D6.3).

Dans le domaine de la planification et des structures, la plupart des décisions relatives aux programmes de 
cours et à l’apprentissage (la définition des contenus d’enseignement, la sélection des matières enseignées dans 
les établissements, la sélection des programmes de cours dispensés dans les établissements et l’élaboration 
des programmes de cours) sont prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée dans plus de la moitié des 
pays (voir l’indicateur D1). Dans les pays où des examens nationaux sont administrés, les décisions relatives à 
l’élaboration des examens sanctionnés par un diplôme ou un titre sont prises par l’exécutif central ou de l’entité 
fédérée, sauf en Indonésie et en Israël, et les décisions relatives à la délivrance des diplômes (la définition des 
contenus des examens, et la notation et l’administration de ces derniers) sont également du ressort de ce 
niveau de pouvoir, sauf en Belgique, en Estonie, en France, en Indonésie, en Italie et en République slovaque 
(voir le tableau D6.9, en ligne).

Dans 16 des 36 pays considérés ici, les décisions relatives à la création ou à la suppression d’un établissement 
sont du ressort des autorités locales. En Communauté flamande de Belgique, ces décisions sont prises par 
les établissements, mais dans le respect d’un cadre défini par le gouvernement. Parmi les 19 autres pays, ces 
décisions sont du ressort de l’exécutif central ou de l’entité fédérée dans 14 pays, et des exécutifs infrarégionaux 
ou régionaux dans 5 pays. Par contraste, les décisions relatives à la création ou à la suppression d’une année 
d’études sont essentiellement prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée (dans 21 des 35 pays dont 
les données sont disponibles). En Belgique (Communauté flamande), au Canada, au Chili, au Danemark, 
en Estonie, en Finlande, en Islande, en Norvège, en République tchèque et en Turquie, ces décisions sont 
du ressort des établissements ou des exécutifs locaux, qui les prennent en toute autonomie ou dans le 
respect d’un cadre défini par une instance supérieure, alors qu’en Hongrie, ces décisions sont du ressort des 
autorités locales, qui les prennent après consultation des établissements. En Angleterre, ces décisions sont 
prises par les autorités locales après consultation de l’exécutif central. Les décisions relatives à la création 
ou à la suppression d’une année d’études ne sont prises par les exécutifs infrarégionaux ou régionaux qu’en 
Allemagne et en Espagne.

Gestion du personnel
Dans 18 des 36  pays considérés ici, plus de la moitié des décisions relatives à la gestion du personnel (le 
recrutement et le licenciement de membres du personnel, la fixation des niveaux de salaire et des conditions 
de travail) sont prises par les établissements ou les autorités locales. La plupart des décisions relevant de ce 
domaine sont prises par les établissements en Angleterre, en Belgique (Communauté flamande), en Estonie, 
en Hongrie, en Irlande, aux Pays-Bas, en Pologne, en République slovaque, en République tchèque et en Suède, 
et par les exécutifs locaux au Canada, au Chili, en Écosse, en Islande et en Norvège. En Finlande, bien que les 
autorités locales soient responsables de la plupart des décisions en leur qualité de prestataires de services 
d’éducation, de nombreuses décisions sont, en pratique, déléguées aux établissements, en particulier au sujet 
de la gestion du personnel. En Australie, en Autriche, en Belgique (Communauté française), en Espagne, 
en France, en Grèce, au Luxembourg, au Mexique, au Portugal, en Slovénie et en Turquie, la plupart de ces 
décisions sont prises par l’exécutif central ou de l’entité fédérée (voir le tableau D6.2a et le graphique D6.3).

Dans 21 des 36 pays à l’étude, la décision de recruter ou de licencier un chef d’établissement est du ressort des 
autorités locales ou de la direction des établissements. En revanche, c’est l’exécutif central ou de l’entité fédérée 
qui en décide en Australie, en Autriche, en Belgique (Communauté française), en France, au Luxembourg et au 
Mexique. En Allemagne, en Corée, en Espagne, en Grèce, en Italie et en Turquie, cette décision est du ressort 
des exécutifs infrarégionaux ou régionaux, qui la prennent dans le respect d’un cadre défini par l’exécutif 
central ou de l’entité fédérée. Au Japon, les conseils préfectoraux de l’éducation ont le pouvoir de recruter ou 
de licencier les chefs d’établissement, dont la rémunération est financée par la préfecture, mais ils prennent 
leur décision sur recommandation des conseils municipaux de l’éducation (voir le tableau D6.8, en ligne).
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La fixation du salaire des chefs d’établissement est en grande partie du ressort de l’exécutif central ou de l’entité 
fédérée (dans 23 des 36 pays considérés ici). Aux États-Unis, les barèmes minimaux des personnels de l’éducation 
(enseignants, chefs d’établissement et autres personnels de l’éducation) sont souvent fixés par les États, mais les 
districts peuvent prévoir un supplément. Au Danemark, l’échelle salariale s’inscrit dans une convention collective 
négociée entre, d’une part, les syndicats d’enseignants et, d’autre part, les municipalités et l’exécutif central. Par 
contraste, le salaire des chefs d’établissement est fixé à l’échelle locale et en toute autonomie en Estonie et en 
Suède, et à l’échelle locale, mais dans le respect d’un cadre défini par l’exécutif central ou négocié avec les syndicats 
d’enseignants au Chili, en Finlande, en Hongrie, en Islande, en Norvège, en Pologne et en République tchèque. 
En Angleterre, ces décisions sont prises par la direction des établissements, mais dans le respect d’un cadre défini 
par l’exécutif central. Les barèmes salariaux ne sont exclusivement du ressort des syndicats et du patronat qu’aux 
Pays-Bas, même si l’exécutif central joue tout de même un rôle en définissant le cadre financier.

Dans 18 des 36 pays à l’étude, les décisions relatives aux conditions de travail des chefs d’établissement sont 
prises par les établissements ou les exécutifs locaux. Par contraste, ces décisions sont du ressort de l’exécutif 
central ou de l’entité fédérée dans 14 pays. Ces décisions ne sont prises par les exécutifs infrarégionaux ou 
régionaux qu’en Corée, en Grèce, en Indonésie et au Japon. Les décisions relatives aux missions des chefs 
d’établissement sont de la compétence de l’exécutif central ou de l’entité fédérée dans 19 des 36 pays, et 
des autorités locales dans 12 pays. Ces décisions ne sont prises par les établissements, que ce soit en toute 
autonomie ou dans le respect d’un cadre défini à l’échelle centrale, qu’en Angleterre, en Belgique (Communauté 
flamande), en Irlande, en Islande et aux Pays-Bas.

Les décisions relatives au personnel non enseignant sont du ressort des autorités locales ou des établissements 
dans deux tiers des pays, mais les décisions relatives à leur salaire incombent à l’exécutif central ou de l’entité 
fédérée (dans 19  des  34  pays dont les données sont disponibles). En Finlande, les autorités locales sont 
responsables de la plupart des décisions relatives aux missions du personnel non enseignant en leur qualité de 
prestataires de services d’éducation, et sont libres de choisir les décisions qu’elles délèguent aux établissements 
et la mesure dans laquelle elles les leur délèguent. Dans les faits, les décisions relatives aux missions du 
personnel sont largement prises par les établissements. La même tendance s’observe au sujet du personnel 
enseignant (voir l’indicateur D5).

Gestion des ressources
Les décisions relatives à l’affectation et à l’utilisation des ressources sont un peu moins souvent prises par 
l’exécutif central ou de l’entité fédérée. Dans 10 des 36 pays à l’étude, ce niveau de pouvoir prend plus de 50 % 
des décisions au sujet de la gestion des ressources. Selon les chiffres de 2011, ces décisions sont fortement 
centralisées dans quatre pays, en l’occurrence en Grèce, au Luxembourg, au Mexique et au Portugal. Dans ces 
pays, 80 % au moins des décisions relatives aux ressources sont du ressort de l’exécutif central ou de l’entité 
fédérée. En Angleterre, au Danemark, en Écosse, aux États-Unis, en Estonie, en Finlande, en Hongrie, en Islande, 
en Norvège, aux Pays-Bas, en Pologne, en République tchèque et en Suède, toutes les décisions concernant la 
gestion des ressources sont prises par les établissements ou les exécutifs locaux (voir le tableau D6.2b et le 
graphique D6.3). Depuis 2007, le pourcentage de décisions prises à des niveaux intermédiaires a diminué dans 
tous les pays, sauf en France, où il a légèrement augmenté (voir le tableau D6.6d, en ligne).

L’exécutif central ou de l’entité fédérée décide de l’affectation des ressources au personnel enseignant dans 
la moitié des pays, mais ce sont généralement les exécutifs locaux qui statuent sur l’affectation des ressources au 
personnel non enseignant. Par contraste, dans deux tiers des pays, l’utilisation des ressources pour le personnel 
de l’établissement est du ressort des établissements. Les décisions relatives à l’affectation et l’utilisation des 
ressources servant à financer les dépenses en capital des établissements sont du ressort des exécutifs locaux 
dans au moins la moitié des pays. L’affectation des ressources servant à financer les frais de fonctionnement 
des établissements est en grande partie du ressort des exécutifs locaux, alors que l’utilisation de ces ressources 
est en grande partie du ressort des établissements (dans 26 des 35 pays considérés ici). Les décisions relatives 
à l’affectation et à l’utilisation des ressources de développement professionnel des chefs d’établissement et des 
enseignants sont prises par les établissements ou les exécutifs locaux dans la moitié environ des pays (voir le 
tableau D6.10, en ligne).
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Influence d’entités non gouvernementales
De nombreux pays ont non seulement admis l’influence des différents niveaux de l’exécutif sur les décisions 
(voir les tableaux  D6.7, D6.8, D6.9 et  D6.10, en ligne), mais ils ont également souligné que des entités 
non gouvernementales pouvaient être consultées au sujet de la définition d’un cadre à respecter par les 
instances inférieures, voire y être impliquées. Les associations d’enseignants comptent parmi ces entités 
non gouvernementales les plus souvent citées. Ainsi, lorsque les associations ou les syndicats d’enseignants 
négocient les barèmes salariaux avec les autorités en charge de l’éducation, ils contribuent à la définition 
d’un cadre à respecter lors des décisions en rapport avec le salaire des enseignants. Dans de nombreux pays, 
les associations ou les syndicats d’enseignants interviennent dans les décisions au sujet des missions et des 
conditions de travail, des barèmes salariaux et du temps d’instruction. L’intervention des associations ou des 
syndicats d’enseignants dans ces décisions est manifeste en Belgique, au Danemark, en Finlande, en Islande, 
en Israël et en Suède (voir l’annexe 3 disponible sur www.oecd.org/edu/eag2012).

En Communauté flamande de Belgique, par exemple, les décisions relatives au temps minimal et maximal 
d’instruction sont prises par le gouvernement, mais en concertation avec des entités non gouvernementales 
telles que les syndicats d’enseignants et les réseaux d’enseignement. Les associations d’enseignants, dont 
certaines sont des syndicats d’enseignants, peuvent peser sur les décisions relatives au développement 
professionnel des enseignants et à l’évolution de leur carrière, comme c’est le cas en Italie. En Finlande et 
en Norvège, les associations d’employeurs (organisations patronales) interviennent dans les décisions sur la 
gestion du personnel, y compris sur les salaires. 

Les parents d’élèves et les associations de parents d’élèves ont également une certaine influence sur les 
décisions (voir l’indicateur « Comment les parents peuvent-ils influer sur les structures d’éducation de leur 
enfant  ?  » dans l’édition de  2010 de Regards sur l’éducation). En Écosse, par exemple, les associations de 
parents d’élèves participent souvent à la sélection des chefs d’établissement et les établissements consultent 
le personnel et les parents d’élèves lors de l’élaboration des programmes de cours, de la sélection des matières 
à enseigner et de la définition des contenus d’enseignement. En Turquie, certaines décisions, dont celles 
relatives à l’affectation des ressources, sont prises par l’exécutif central, mais les associations d’enseignants et 
de parents d’élèves y interviennent. Au Portugal, des associations d’enseignants, des experts et des académies 
scientifiques participent à l’élaboration du cadre à respecter au sujet du temps d’instruction et à la conception 
des programmes de cours.

Décisions prises par les établissements et modèles décisionnels y afférents 
Le modèle décisionnel indique si les décisions sont prises en toute autonomie, après consultation d’autres 
instances ou dans le respect d’un cadre défini par une instance supérieure. En moyenne, dans les pays de 
l’OCDE, les établissements prennent 41 % des décisions, dont la moitié environ en toute autonomie. Ils 
doivent respecter un cadre défini par une instance supérieure pour prendre environ 44 % des décisions qui leur 
incombent. Il est relativement rare qu’ils aient à consulter d’autres instances avant de prendre des décisions 
de leur ressort. Aux États-Unis, toutefois, les établissements prennent la plupart de leurs décisions après 
consultation des autorités locales en charge de l’éducation. De plus, 5 % des décisions, en moyenne, sont prises 
par d’autres instances après consultation des établissements (voir le tableau D6.3 et le graphique D6.4).

C’est dans le domaine de la planification et des structures que les établissements prennent le moins de décisions. 
C’est dans ce domaine également qu’ils en prennent le moins en toute autonomie. Quelque 32 % des décisions 
relatives à la gestion des ressources sont du ressort des établissements. De plus, dans ce domaine, d’autres 
instances supérieures prennent 9 % des décisions, mais après consultation des établissements. L’organisation 
de l’enseignement est le domaine où le pourcentage de décisions du ressort des établissements est le plus élevé 
(voir les tableaux D6.4a et D6.4b, et le graphique D6.4).

Les modèles décisionnels varient sensiblement entre les pays (voir le graphique  D6.7, en ligne). Parmi les 
dix pays de l’OCDE et autres pays du G20 où la plupart des décisions incombent aux établissements, plus de 
50 % d’entre elles sont prises en toute autonomie en Angleterre, en Belgique (Communauté flamande), en 
Indonésie, en Islande, aux Pays-Bas et en République slovaque. Ils les prennent le plus souvent dans le respect 
d’un cadre défini par une instance supérieure en Estonie, en Hongrie, en République tchèque et en Slovénie. 
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Dans les six premiers pays cités, les établissements prennent la plupart des autres décisions dans le respect 
d’un cadre défini par une instance supérieure. Dans les quatre derniers pays cités, ils prennent la plupart des 
autres décisions en toute autonomie (voir le tableau D6.3). En Finlande, les autorités locales sont responsables 
de la plupart des décisions, mais elles sont libres de les déléguer ou non aux établissements, et de choisir dans 
quelle mesure elles les leur délèguent.

Sans grande surprise, dans les pays où le mode décisionnel est plus centralisé, il est plus fréquent que les 
établissements doivent respecter un cadre défini par une instance supérieure lorsqu’ils prennent les décisions 
de leur ressort. C’est le cas en Autriche, en Grèce et en Turquie. En Communauté française de Belgique, 
toutefois, où les établissements ne prennent que 28 % des décisions, la plupart des autres étant du ressort 
du gouvernement, ils prennent la grande majorité de leurs décisions en toute autonomie. En Australie, au 
Danemark, en Écosse, aux États-Unis, au Luxembourg, au Portugal et en Slovénie, ce sont d’autres instances 
qui prennent 10 % au moins des décisions, mais après consultation des établissements.

Évolution des modèles décisionnels dans le temps 

Dix-neuf pays ont communiqué des données sur la prise de décision en 2003, en 2007 en 2011 ; la République 
slovaque et la Turquie n’ont fourni de données à ce sujet qu’en 2003 et en 2011. L’évolution dans le temps est 
limitée, dans l’ensemble, si ce n’est la diminution de 5 points de pourcentage de la proportion des décisions du 
ressort des établissements entre 2007 et 2011 (voir le graphique D6.5). Dans l’ensemble, les résultats suggèrent 
une tendance à la centralisation et à la réduction du nombre de décisions du ressort du niveau inférieur (voir 
le tableau D6.5, et les tableaux D6.6a, D6.6b, D6.6c et D6.6d, en ligne).

Lecture du graphique
Dans le graphique D6.4, le segment à l’extrême gauche du graphique représente le pourcentage de décisions prises par les établissements dans 
les 34 pays de l’OCDE. Les autres décisions, qui ne sont pas représentées dans les segments, sont celles qui sont prises par les instances locales, 
intermédiaires ou suprêmes. Les quatre autres segments représentent les quatre domaines de décision. Chaque segment est divisé en quatre 
parties qui montrent le pourcentage de décisions prises par les établissements en toute autonomie, dans le respect d’un cadre défini par une 
instance supérieure, après consultation d’autres instances ou selon d’autres modalités. La partie blanche de chaque segment représente le 
pourcentage de décisions prises par les instances supérieures après consultation des établissements
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Graphique D6.4.   Décisions prises par les établissements publics du premier cycle 
de l’enseignement secondaire, selon le mode de décision et le domaine, 

dans les pays de l’OCDE (2011)

Source : OCDE. Tableaux D6.4a et D6.4b. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
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Entre 2003 et 2011, la prise de décision s’est centralisée dans environ la moitié des pays, en particulier au 
Luxembourg et au Portugal, mais s’est décentralisée en Australie et en Islande. Le pourcentage de décisions 
du ressort des établissements a de toute évidence diminué dans  10 de ces  21  pays, et n’a augmenté que 
dans 4 pays – en l’occurrence en Australie, en Islande, en République slovaque et en République tchèque. Dans 
les sept autres pays, l’analyse de l’évolution du pourcentage de décisions du ressort des établissements ne 
révèle ni tendances marquées, ni changement majeur (voir le graphique D6.6).

Les Pays-Bas comptent parmi les pays où la prise de décision est la plus décentralisée, mais le pourcentage de 
décisions du ressort des établissements y a diminué et est passé de 96 % en 2003 à 86 % en 2011. Dans les pays 
où la prise de décision est relativement plus centralisée, comme au Luxembourg et au Mexique, le pourcentage 
de décisions du ressort des établissements n’a cessé de diminuer, tandis que celui des décisions du ressort 
de l’exécutif central a augmenté. Dans le cas de la Norvège, on observe une diminution du pourcentage de 
décisions tant du ressort des établissements que de celui de l’exécutif central, du fait de la forte augmentation 
des décisions du ressort des exécutifs locaux durant cette période. 
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Graphique D6.5.   Évolution du pourcentage de décisions du ressort 
de chaque niveau de l’exécutif (2003, 2007, 2011)

Moyenne des pays de l’OCDE dont les données sont disponibles pour toutes les années de référence

Source : OCDE. Tableau D6.5. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
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Graphique D6.6.   Évolution du pourcentage de décisions du ressort des établissements 
(2003, 2007, 2011)
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définitions 
Par exécutif central, on entend toutes les instances suprêmes d’un pays qui prennent les décisions ou 
interviennent dans différents aspects du processus de décision. 

La municipalité est l’unité administrative la plus petite d’un pays qui est dotée d’un exécutif. Par autorités 
locales, on entend les services en charge de l’éducation au sein de l’administration municipale ou les 
autorités dont l’éducation est la seule compétence.

Par province ou région, on entend l’unité territoriale qui vient immédiatement sous les instances suprêmes 
dans les pays non fédéraux ou assimilés, ou après les instances suprêmes des entités fédérées dans les pays 
fédéraux ou assimilés. Les exécutifs provinciaux ou régionaux sont les instances décisionnelles de ces unités 
administratives.

Par établissement ou direction de l’établissement, on entend un établissement individuel, les membres de 
sa direction, ses enseignants ou un conseil chargé exclusivement de cet établissement. La ou les instances de 
décision de l’établissement peuvent être un conseil externe, où siègent aussi des membres de la communauté, 
un conseil interne, où siègent le chef d’établissement, des membres du personnel enseignant et du personnel 
non enseignant, des parents et des élèves, ou un conseil interne et un conseil externe. Les «  réseaux 
d’enseignement », les « réseaux d’établissements », les « groupes scolaires » et les « cercles scolaires » doivent 
être considérés comme des établissements.

L’entité fédérée est la première division administrative dans les pays « fédéraux » ou assimilés. Par exécutif 
de l’entité fédérée, on entend les instances décisionnelles de cette unité. Dans les pays non « fédéraux », ce 
niveau de pouvoir n’a pas lieu d’être, puisqu’il correspond à l’exécutif central des pays fédéraux.

Par niveau infrarégional, on entend l’unité administrative qui vient sous la province ou la région dans les 
pays non « fédéraux » ou assimilés. Les exécutifs infrarégionaux ou intercommunaux sont les exécutifs 
de cette unité territoriale.

méthodologie
Les données se rapportent à l’année scolaire 2010-11 et proviennent de l’enquête de l’OCDE-INES réalisée 
en  2011 sur la prise de décision dans l’éducation. Cet indicateur montre les pourcentages de décisions 
incombant à des instances spécifiques concernant le premier cycle de l’enseignement secondaire public. La 
décentralisation renvoie à la répartition des pouvoirs de décision entre les différents niveaux de l’exécutif. Cette 
notion comporte deux dimensions : l’instance de décision, c’est-à-dire le niveau de pouvoir responsable de la 
prise de décision, et le modèle décisionnel, c’est-à-dire le degré d’autonomie ou de partage des responsabilités 
dans la prise de décision. 

Le questionnaire administré lors de cette enquête propose six niveaux de prise de décision : l’exécutif central, 
l’exécutif des entités fédérées, l’exécutif provincial/régional, l’exécutif infrarégional ou intercommunal, 
l’exécutif local et l’établissement ou sa direction (voir la section « Définitions »). 

Ce questionnaire a permis de recueillir des informations sur quatre domaines de décision : 

•	 l’organisation de l’enseignement  : l’admission, le parcours scolaire, le temps d’instruction, le choix 
des manuels, le choix des logiciels/didacticiels, le regroupement des élèves, le soutien supplémentaire aux 
élèves, les méthodes pédagogiques et l’évaluation continue des élèves ; 

•	 la gestion du personnel  : le recrutement et le licenciement des chefs d’établissement et du personnel 
enseignant et non enseignant, ainsi que les missions et les conditions de travail, les barèmes salariaux et 
l’évolution de carrière du personnel ; 

•	 la planification et les structures  : la création ou la suppression d’établissements ou d’années 
d’études, l’élaboration des programmes de cours, la sélection des programmes de cours dispensés dans les 
établissements, la définition des contenus d’enseignement, la conception des examens donnant lieu à la 
délivrance d’un diplôme et la structure de délivrance des diplômes (le choix du contenu des épreuves, leur 
administration et leur correction) ; et
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•	 la gestion des ressources : l’affectation des ressources et leur utilisation pour le personnel enseignant et 
non enseignant, les dépenses de fonctionnement et les dépenses en capital, et le développement professionnel 
des chefs d’établissement et des enseignants. 

Ce questionnaire a également permis d’évaluer le degré d’autonomie dans la prise de décision. L’élément 
déterminant à cet égard est la réponse à la question « Qui décide ? ». Les différentes réponses proposées 
sont les suivantes : en toute autonomie ; après consultation d’instances d’un autre niveau de la hiérarchie 
dans le système d’éducation  ; en toute autonomie, mais dans le respect d’un cadre défini à un niveau 
supérieur de la hiérarchie ; et enfin, un autre modèle décisionnel. L’édition de 2004 de Regards sur l’éducation  
(www.oecd.org/edu/eag2004) propose une analyse détaillée de la situation dans certains pays (la 
décentralisation au Danemark, les principaux objectifs de la politique de l’éducation en Grèce et, enfin, le 
recrutement, la sélection et l’affectation des enseignants en Norvège). 

Le questionnaire porte sur 46 décisions d’ordre général, réparties entre les quatre domaines décrits ci-dessus. 
Le nombre de décisions n’est pas équivalent dans chaque domaine, et deux domaines (la planification et les 
structures, et la gestion des ressources) comportent moins de dix items. La pondération des quatre domaines a 
été uniformisée. Comme le nombre d’items (décisions) n’est pas identique dans chaque domaine, les items sont 
tous pondérés par l’inverse du nombre total d’items du domaine dont ils relèvent. Certains items comportent 
des sous-items. Dans ce cas, la somme des pondérations des sous-items est égale à la pondération d’un item (du 
même domaine) ne comportant pas de sous-items. La pondération des items manquants ou non applicables 
est égale à zéro, ce qui modifie la pondération des autres items dans le même domaine.

Des remarques spécifiques concernant les définitions et les méthodes appliquées dans chaque pays à propos de 
cet indicateur figurent à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012). 

Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes 
compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de 
Jérusalem-Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international.

Références

OCDE (2010), Regard sur l’éducation 2010 : Les indicateurs de l’OCDE, Éditions OCDE.

D’autres documents en rapport avec cet indicateur sont disponibles en ligne :

•	 Graphique D6.7. Décisions prises par les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire, 
selon le mode de décision et le domaine (2011) 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932680402

•	 Tableau D6.6a. Évolution du pourcentage de décisions relatives à l’organisation de l’enseignement du ressort  
de chaque niveau de l’exécutif dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire  
(2003, 2007, 2011) 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685133

•	 Tableau D6.6b. Évolution du pourcentage de décisions relatives à la gestion du personnel du ressort de chaque 
niveau de l’exécutif dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire  
(2003, 2007, 2011) 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685152

•	 Tableau D6.6c. Évolution du pourcentage de décisions relatives à la planification et aux structures du ressort  
de chaque niveau de l’exécutif dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire  
(2003, 2007, 2011)  
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685171

•	 Tableau D6.6d. Évolution du pourcentage de décisions relatives à la gestion des ressources du ressort de chaque 
niveau de l’exécutif dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire  
(2003, 2007, 2011) 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685190
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•	 Tableau D6.7. Niveaux de l’exécutif responsables de différentes décisions relatives à l’organisation  
de l’enseignement dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011) 
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685209

•	 Tableau D6.8. Niveaux de l’exécutif responsables de différentes décisions relatives à la gestion du personnel  
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011)  
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685228

•	 Tableau D6.9. Niveaux de l’exécutif responsables de différentes décisions relatives à la planification  
et aux structures dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011)  
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685247

•	 Tableau D6.10. Niveaux de l’exécutif responsables de différentes décisions relatives à la gestion  
des ressources dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011)  
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685266
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Tableau D6.1. pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif  
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2011)

Exécutif central
Exécutif des 

entités fédérées

Exécutif 
provincial/

régional
Exécutif 

infrarégional Exécutif local Établissement Total
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

o
C
d

E Australie n 51 a a a 49 100

Autriche 33 22 n a 14 31 100

Belgique (Fl.) n 29 n a n 71 100

Belgique (Fr.) n 72 n a n 28 100

Canada n 31 a a 49 19 100

Chili 13 n n a 41 46 100

rép. tchèque 1 a 3 n 28 68 100

Danemark 22 a n a 34 44 100

Angleterre n a a a 19 81 100

Estonie 4 a a n 20 76 100

Finlande1 n a n n 100 x(5) 100

France 32 a 16 20 n 32 100

Allemagne n 36 13 8 21 23 100

Grèce 78 a 12 a 5 5 100

Hongrie 10 a a n 23 67 100

Islande 3 a a a 36 62 100

Irlande 50 a a a n 50 100

Israël 50 a 5 a 13 32 100

Italie 38 a 19 a 4 38 100

Japon 13 a 31 a 35 21 100

Corée 25 a 32 a 4 39 100

Luxembourg 87 a a a a 13 100

Mexique 41 43 a n a 17 100

Pays-Bas 14 n n n n 86 100

nouvelle-Zélande m m m m m m m

norvège 21 a a a 65 15 100

Pologne 26 a n n 26 47 100

Portugal 78 a n a n 22 100

Écosse 15 a a a 37 48 100

rép. slovaque 33 a n a 7 59 100

Slovénie 38 a n n 10 52 100

Espagne 16 43 16 a n 25 100

Suède 18 a a a 35 47 100

Suisse n 63 a a 12 25 100

Turquie 61 a 20 a a 19 100

États-unis n 25 a a 53 22 100

Moyenne OCDE1 24 12 5 1 17 41 100

Moyenne uE211 27 9 4 1 13 46 100

A
u
tr

e
s 

G
2

0 Argentine m m m m m m m

Brésil m m m m m m m

Chine m m m m m m m

Inde m m m m m m m

Indonésie 10 a n 33 a 57 100

Fédération de russie m m m m m m m

Arabie saoudite m m m m m m m

Afrique du Sud m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m

1. La Finlande est exclue des moyennes. 
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685000
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Tableau D6.2a.  pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif  
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire, selon le domaine (2011)

Organisation de l’enseignement Gestion du personnel
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14)

o
C
d

E Australie n 11 a a a 89 100 n 88 n n n 13 100

Autriche 11 n n a n 89 100 25 42 n a 29 4 100

Belgique (Fl.) n 11 n a n 89 100 n 25 n a n 75 100

Belgique (Fr.) n 22 n a n 78 100 n 100 n a n n 100

Canada n 22 a a 11 67 100 n 25 a a 71 4 100

Chili n n n a n 100 100 n n n a 75 25 100

rép. tchèque n a n n n 100 100 4 a n n 29 67 100

Danemark n a n a 11 89 100 25 a n a 42 33 100

Angleterre n a a a 11 89 100 n a a a n 100 100

Estonie n a a n n 100 100 n a a n 25 75 100

Finlande1 n a n n 22 78 100 n a n n 100 x(12) 100

France 11 a n 11 n 78 100 63 a 25 n n 13 100

Allemagne n 22 n n n 78 100 n 33 25 8 33 n 100

Grèce 56 a 22 a 11 11 100 75 a 25 a n n 100

Hongrie 11 a a n 11 78 100 n a a n 33 67 100

Islande 11 a a a 11 78 100 n a a a 58 42 100

Irlande 11 a a a n 89 100 46 a a a n 54 100

Israël 11 a n a 11 78 100 42 a 21 a 21 17 100

Italie 11 a n a n 89 100 44 a 50 a n 6 100

Japon n a n a 44 56 100 n a 58 a 42 n 100

Corée 11 a n a 11 78 100 33 a 54 a n 13 100

Luxembourg 56 a a a a 44 100 100 a a a a n 100

Mexique 33 n a n a 67 100 42 58 a n a n 100

Pays-Bas n n n n n 100 100 n n n n n 100 100

nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m m m

norvège 11 a a a 56 33 100 n a a a 83 17 100

Pologne 11 a n n n 89 100 8 a n n 33 58 100

Portugal 44 a n a n 56 100 83 a n a n 17 100

Écosse n a a a 22 78 100 17 a a a 54 29 100

rép. slovaque 25 a n a n 75 100 33 a n a 4 63 100

Slovénie 11 a n n n 89 100 58 a n n n 42 100

Espagne n 11 11 a n 78 100 25 63 8 a n 4 100

Suède n a a a 11 89 100 n a a a 42 58 100

Suisse n 33 a a 11 56 100 n 50 a a 25 25 100

Turquie 33 a 11 a a 56 100 92 a 8 a a n 100

États-unis n n a a 44 56 100 n 25 a a 42 33 100

Moyenne OCDE1 11 4 1 n 8 75 100 24 15 8 n 22 31 100

Moyenne uE211 12 3 2 1 4 80 100 28 12 6 n 15 39 100

A
u
tr

e
s 

G
2

0 Argentine m m m m m m m m m m m m m m

Brésil 11 n n n n 89 100 m m m m m m m

Chine m m m m m m m m m m m m m m

Inde m m m m m m m m m m m m m m

Indonésie 13 a n n a 88 100 13 a n 88 a n 100

Fédération de russie m m m m m m m m m m m m m m

Arabie saoudite m m m m m m m m m m m m m m

Afrique du Sud m m m m m m m m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m m m m m m m m

1. La Finlande est exclue des moyennes. 
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685019
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Tableau D6.2b. pourcentage de décisions prises à chaque niveau de l’exécutif  
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire, selon le domaine (2011)

Planification et structures Gestion des ressources
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14)

o
C
d

E Australie n 71 a a a 29 100 n 33 a a a 67 100

Autriche 70 20 n a n 10 100 25 27 n a 27 21 100

Belgique (Fl.) n 29 n a n 71 100 n 50 n a n 50 100

Belgique (Fr.) n 86 n a n 14 100 n 79 n a n 21 100

Canada n 71 a a 21 7 100 n 6 a a 94 n 100

Chili n n n a 40 60 100 50 n n a 50 n 100

rép. tchèque n a 10 n 20 70 100 n a n n 65 35 100

Danemark 64 a n a 36 n 100 n a n a 46 54 100

Angleterre n a a a 40 60 100 n a a a 25 75 100

Estonie 14 a a n 29 57 100 n a a n 27 73 100

Finlande1 n a n n 100 x(5) 100 n a n n 100 x(12) 100

France 43 a n 29 n 29 100 13 a 38 42 n 8 100

Allemagne n 57 n 14 14 14 100 n 31 25 8 35 n 100

Grèce 100 a n a n n 100 83 a n a 8 8 100

Hongrie 29 a a n 29 43 100 n a a n 21 79 100

Islande n a a a 40 60 100 n a a a 33 67 100

Irlande 93 a a a n 7 100 50 a a a n 50 100

Israël 83 a n a n 17 100 63 a n a 21 17 100

Italie 57 a 14 a n 29 100 42 a 13 a 17 29 100

Japon 50 a n a 20 30 100 n a 65 a 35 n 100

Corée 50 a 20 a n 30 100 6 a 52 a 6 35 100

Luxembourg 100 a a a a n 100 92 a a a a 8 100

Mexique 60 40 a n a n 100 27 73 a n a n 100

Pays-Bas 57 n n n n 43 100 n n n n n 100 100

nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m m m

norvège 71 a a a 29 n 100 n a a a 92 8 100

Pologne 86 a n n 14 n 100 n a n n 58 42 100

Portugal 100 a n a n n 100 83 a n a n 17 100

Écosse 43 a a a 14 43 100 n a a a 58 42 100

rép. slovaque 50 a n a n 50 100 25 a n a 25 50 100

Slovénie 70 a n n 20 10 100 13 a n n 21 67 100

Espagne 40 40 20 a n n 100 n 58 25 a n 17 100

Suède 70 a a a 30 n 100 n a a a 58 42 100

Suisse n 100 a a n n 100 n 67 a a 13 21 100

Turquie 60 a 20 a a 20 100 58 a 42 a a n 100

États-unis n 75 a a 25 n 100 n n a a 100 n 100

Moyenne OCDE1 43 17 2 1 12 24 100 19 13 8 1 28 32 100

Moyenne uE211 49 11 2 2 11 25 100 19 11 5 2 22 40 100

A
u
tr

e
s 

G
2

0 Argentine m m m m m m m m m m m m m m

Brésil m m m m m m m m m m m m m m

Chine m m m m m m m m m m m m m m

Inde m m m m m m m m m m m m m m

Indonésie 14 a n 14 a 71 100 n a n 31 a 69 100

Fédération de russie m m m m m m m m m m m m m m

Arabie saoudite m m m m m m m m m m m m m m

Afrique du Sud m m m m m m m m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m m m m m m m m

1. La Finlande est exclue des moyennes.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685038
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Tableau D6.3. pourcentage de décisions prises par les établissements publics du premier cycle  
de l’enseignement secondaire, selon le mode de décision (2011)

En toute 
autonomie

Après 
consultation 

d’autres 
instances 

du système 
d’éducation

Dans le respect 
d’un cadre défini 

par un niveau 
supérieur  

de l’exécutif Autres

Total, décisions 
prises par les 

établissements

Décisions prises 
à d’autres 
niveaux de 

l’exécutif après 
consultation des 
établissements1

Total, décisions 
prises par les 

établissements 
ou après 

consultation des 
établissements

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

o
C
d

E Australie 11 n 38 n 49 10 59

Autriche 5 2 20 3 31 2 33

Belgique (Fl.) 45 n 27 n 71 n 71

Belgique (Fr.) 25 n n 3 28 6 34

Canada 6 n 14 n 19 n 19

Chili 18 n 28 n 46 n 46

rép. tchèque 19 n 49 n 68 n 68

Danemark 23 5 16 n 44 14 58

Angleterre 56 4 21 n 81 n 81

Estonie 31 n 45 n 76 n 76

Finlande m m m m m m m

France 18 6 5 3 32 6 37

Allemagne 8 3 12 n 23 3 26

Grèce n n 5 n 5 n 5

Hongrie 18 5 44 n 67 7 73

Islande 36 6 20 n 62 n 62

Irlande 10 n 40 n 50 4 54

Israël 12 3 17 n 32 4 36

Italie 19 n 19 n 38 n 38

Japon 8 n 13 n 21 4 26

Corée 29 n 10 n 39 n 39

Luxembourg 10 n n 3 13 15 28

Mexique 11 6 n n 17 n 17

Pays-Bas 57 n 19 9 86 n 86

nouvelle-Zélande m m m m m m m

norvège 4 6 5 n 15 6 20

Pologne 24 3 20 n 47 n 47

Portugal 13 n 9 n 22 13 35

Écosse 25 3 20 n 48 26 74

rép. slovaque 40 6 14 n 59 1 60

Slovénie 18 1 33 n 52 15 66

Espagne 15 3 7 n 25 n 25

Suède 38 n 9 n 47 n 47

Suisse 11 3 11 n 25 5 30

Turquie 3 3 13 n 19 n 19

États-unis 6 12 5 n 22 20 43

Moyenne OCDE 20 2 18 1 41 5 45

Moyenne uE21 24 2 20 1 46 5 51

A
u
tr

e
s 

G
2

0 Argentine m m m m m m m

Brésil m m m m m m m

Chine m m m m m m m

Inde m m m m m m m

Indonésie 54 3 n n 57 n 57

Fédération de russie m m m m m m m

Arabie saoudite m m m m m m m

Afrique du Sud m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m

1. Décisions prises à d’autres niveaux de l’exécutif, mais après consultation des établissements d’enseignement, exprimées en pourcentage de l’ensemble 
des décisions.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685057
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Tableau D6.4a. pourcentage de décisions prises par les établissements publics du premier cycle  
de l’enseignement secondaire, selon le mode de décision et le domaine (2011)

Organisation de l’enseignement Gestion du personnel
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14)

o
C
d

E Australie 11 n 78 n 89 n 89 8 n 4 n 13 17 29
Autriche 11 n 78 n 89 n 89 n n 4 n 4 n 4
Belgique (Fl.) 67 n 22 n 89 n 89 42 n 33 n 75 n 75
Belgique (Fr.) 67 n n 11 78 n 78 n n n n n 8 8
Canada 22 n 44 n 67 n 67 n n 4 n 4 n 4
Chili 56 n 44 n 100 n 100 17 n 8 n 25 n 25
rép. tchèque 22 n 78 n 100 n 100 33 n 33 n 67 n 67
Danemark 33 n 56 n 89 n 89 33 n n n 33 8 42
Angleterre 89 n n n 89 n 89 58 17 25 n 100 n 100
Estonie 33 n 67 n 100 n 100 25 n 50 n 75 n 75
Finlande2 33 n 44 n 78 n 78 m m m m m m m
France 56 11 n 11 78 n 78 8 4 n n 13 n 13
Allemagne 33 11 33 n 78 n 78 n n n n n 13 13
Grèce n n 11 n 11 n 11 n n n n n n n
Hongrie 44 11 22 n 78 n 78 29 n 38 n 67 4 71
Islande 44 22 11 n 78 n 78 33 n 8 n 42 n 42
Irlande 22 n 67 n 89 n 89 17 n 38 n 54 n 54
Israël 22 n 56 n 78 11 89 n 13 4 n 17 4 21
Italie 56 n 33 n 89 n 89 n n 6 n 6 n 6
Japon 33 n 22 n 56 n 56 n n n n n 17 17
Corée 78 n n n 78 n 78 13 n n n 13 n 13
Luxembourg 33 n n 11 44 n 44 n n n n n n n
Mexique 44 22 n n 67 n 67 n n n n n n n
Pays-Bas 78 n 11 11 100 n 100 58 n 17 25 100 n 100
nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m m m
norvège n 22 11 n 33 11 44 17 n n n 17 n 17
Pologne 67 11 11 n 89 n 89 8 n 50 n 58 n 58
Portugal 44 n 11 n 56 22 78 8 n 8 n 17 n 17
Écosse 33 11 33 n 78 n 78 n n 29 n 29 17 46
rép. slovaque 75 n n n 75 n 75 58 n 4 n 63 4 67
Slovénie 22 n 67 n 89 n 89 n 4 38 n 42 25 67
Espagne 44 11 22 n 78 n 78 n n 4 n 4 n 4
Suède 56 n 33 n 89 n 89 54 n 4 n 58 n 58
Suisse n 11 44 n 56 11 67 25 n n n 25 8 33
Turquie 11 11 33 n 56 n 56 n n n n n n n
États-unis 22 22 11 n 56 11 67 n 25 8 n 33 8 42

Moyenne OCDE2 39 5 30 1 75 2 77 16 2 12 1 31 4 35
Moyenne uE212 45 3 30 2 80 1 81 20 1 17 1 39 4 43
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0 Argentine m m m m m m m m m m m m m m
Brésil 89 n n n 89 n 89 m m m m m m m
Chine m m m m m m m m m m m m m m
Inde m m m m m m m m m m m m m m
Indonésie 88 n n n 88 n 88 n n n n n n n
Fédération de russie m m m m m m m m m m m m m m
Arabie saoudite m m m m m m m m m m m m m m
Afrique du Sud m m m m m m m m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m m m m m m m m

1. Décisions prises à d’autres niveaux de l’exécutif, mais après consultation des établissements d’enseignement, exprimées en pourcentage de l’ensemble 
des décisions. 
2. La Finlande est exclue des moyennes.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685076
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Tableau D6.4b. pourcentage de décisions prises par les établissements publics du premier cycle  
de l’enseignement secondaire, selon le mode de décision et le domaine (2011) 
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(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14)

o
C
d

E Australie n n 29 n 29 14 43 25 n 42 n 67 8 75
Autriche 10 n n n 10 n 10 n 8 n 13 21 8 29
Belgique (Fl.) 29 n 43 n 71 n 71 42 n 8 n 50 n 50
Belgique (Fr.) 14 n n n 14 14 29 21 n n n 21 n 21
Canada n n 7 n 7 n 7 n n n n n n n
Chili n n 60 n 60 n 60 n n n n n n n
rép. tchèque n n 70 n 70 n 70 19 n 17 n 35 n 35
Danemark n n n n n n n 25 21 8 n 54 46 100
Angleterre n n 60 n 60 n 60 75 n n n 75 n 75
Estonie n n 57 n 57 n 57 67 n 6 n 73 n 73
Finlande m m m m m m m m m m m m m m
France n 7 21 n 29 14 43 8 n n n 8 8 17
Allemagne n n 14 n 14 n 14 n n n n n n n
Grèce n n n n n n n n n 8 n 8 n 8
Hongrie n 7 36 n 43 14 57 n n 79 n 79 8 88
Islande n n 60 n 60 n 60 67 n n n 67 n 67
Irlande n n 7 n 7 14 21 n n 50 n 50 n 50
Israël 17 n n n 17 n 17 8 n 8 n 17 n 17
Italie n n 29 n 29 n 29 21 n 8 n 29 n 29
Japon n n 30 n 30 n 30 n n n n n n n
Corée n n 30 n 30 n 30 27 n 8 n 35 n 35
Luxembourg n n n n n n n 8 n n n 8 58 67
Mexique n n n n n n n n n n n n n n
Pays-Bas n n 43 n 43 n 43 94 n 6 n 100 n 100
nouvelle-Zélande m m m m m m m m m m m m m m
norvège n n n n n n n n n 8 n 8 13 21
Pologne n n n n n n n 21 n 21 n 42 n 42
Portugal n n n n n 29 29 n n 17 n 17 n 17
Écosse 43 n n n 43 43 86 25 n 17 n 42 46 88
rép. slovaque n n 50 n 50 n 50 25 25 n n 50 n 50
Slovénie n n 10 n 10 n 10 50 n 17 n 67 33 100
Espagne n n n n n n n 17 n n n 17 n 17
Suède n n n n n n n 42 n n n 42 n 42
Suisse n n n n n n n 21 n n n 21 n 21
Turquie n n 20 n 20 n 20 n n n n n n n
États-unis n n n n n n n n n n n n 63 63

Moyenne OCDE 3 n 20 n 24 4 28 21 2 10 n 32 9 41
Moyenne uE21 4 1 20 n 25 6 31 25 2 12 1 40 9 50
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0 Argentine m m m m m m m m m m m m m m
Brésil m m m m m m m m m m m m m m
Chine m m m m m m m m m m m m m m
Inde m m m m m m m m m m m m m m
Indonésie 71 n n n 71 n 71 56 13 n n 69 n 69
Fédération de russie m m m m m m m m m m m m m m
Arabie saoudite m m m m m m m m m m m m m m
Afrique du Sud m m m m m m m m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m m m m m m m m

1. Décisions prises à d’autres niveaux de l’exécutif, mais après consultation des établissements d’enseignement, exprimées en pourcentage de l’ensemble 
des décisions.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685095
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Tableau D6.5.  évolution du pourcentage de décisions du ressort de chaque niveau de l’exécutif  
dans les établissements publics du premier cycle de l’enseignement secondaire (2003, 2007, 2011)1

Exécutif central
Exécutif des entités 

fédérées
Exécutif provincial/

régional
Exécutif 

infrarégional Exécutif local Établissement

2003 2007 2011 2003 2007 2011 2003 2007 2011 2003 2007 2011 2003 2007 2011 2003 2007 2011
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18)

o
C
d

E Australie n n n 76 56 58 a a a a a a a a a 24 44 42
Autriche 27 27 27 22 22 22 n n n a a a 23 22 22 29 30 30
Belgique (Fl.) m n n m 29 29 m n n m a a m n n m 71 71
Belgique (Fr.) m m n m m 67 m m n m m a m m n m m 33
Canada m m n m m 33 m m a m m a m m 48 m m 19
Chili m m n m m n m m n m m a m m 53 m m 47
rép. tchèque 7 6 1 a a a 1 n 3 n n n 32 33 24 60 61 73
Danemark 19 19 22 a a a n n n a a a 38 40 37 44 41 41
Angleterre 11 4 n a a a a a a a a a 4 5 25 85 91 75
Estonie m 4 4 m a a m a a m n n m 30 27 m 66 69
Finlande2 m m n m m a m m n m m n m m 100 m m x(15)
France 24 27 29 a a a 10 6 6 35 28 31 n n n 31 39 34
Allemagne 4 4 n 30 31 31 17 17 5 n n 10 17 18 31 32 30 23
Grèce m m 74 m m a m m 12 m m a m m 7 m m 7
Hongrie 4 4 10 a a a a a a n n n 29 27 27 68 69 63
Islande 25 23 3 a a a a a a a a a 50 37 42 25 40 55
Irlande m m 50 m m a m m a m m a m m n m m 50
Israël m m 40 m m a m m 3 m m a m m 19 m m 37
Italie 23 31 36 a a a 16 16 16 a a a 15 6 8 46 47 39
Japon 13 13 13 a a a 21 21 21 a a a 44 45 45 23 21 21
Corée 9 7 27 a a a 34 36 26 a a a 8 8 6 48 49 42
Luxembourg 66 68 85 a a a a a a a a a a a a 34 32 15
Mexique 30 30 46 45 48 37 2 2 a n n n a a a 22 20 17
Pays-Bas 4 6 14 n n n n n n n n n n n n 96 94 86
nouvelle-Zélande 25 24 m n n m n n m n n m n n m 75 76 m
norvège 32 25 21 a a a a a a a a a 32 40 62 37 35 18
Pologne m m 26 m m a m m n m m n m m 29 m m 45
Portugal 50 57 74 a a a 8 n n a a a n n n 41 43 26
Écosse m 17 15 m a a m a a m a a m 53 37 m 30 48
rép. slovaque 33 m 40 a m a 2 m n a m a 15 m 1 50 m 59
Slovénie m 38 41 m a a m n n m n n m 4 15 m 58 43
Espagne n 9 16 57 42 39 15 10 16 a a a n 3 n 28 36 29
Suède 18 18 18 a a a a a a a a a 36 35 35 47 47 47
Suisse m m n m m 67 m m a m m a m m 7 m m 26
Turquie 49 m 63 a m a 27 m 18 a m a a m a 24 m 19
États-unis m m n m m 25 m m a m m a m m 51 m m 24

Moyenne OCDE2 21 19 23 10 9 12 7 5 4 2 1 1 15 17 19 44 49 40
Moyenne des pays 
de l’OCDE dont les 
données de toutes les 
années de référence 
sont disponibles

19 20 23 12 10 10 7 6 5 2 1 2 17 17 19 43 46 41

Moyenne des pays 
de l’uE21 dont les 
données de toutes les 
années de référence 
sont disponibles

20 21 26 8 7 7 5 4 4 3 2 3 15 15 16 49 51 45
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0 Argentine m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Brésil m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Chine m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Inde m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Indonésie m m 10 m m a m m n m m 35 m m a m m 55
Fédération de russie m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Arabie saoudite m m m m m m m m m m m m m m m m m m
Afrique du Sud m m m m m m m m m m m m m m m m m m

Moyenne G20 m m m m m m m m m m m m m m m m m m

1. Trois nouveaux items de l’enquête de 2011 sont exclus des chiffres de 2011 pour permettre leur comparaison avec ceux des années antérieures.
2. La Finlande est exclue des moyennes.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2012).
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932685114
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